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Fiche qualité SRCV 2010 

 
Carte d’identité de l’enquête 

Nom Enquête Statistique sur les ressources et les conditions de vie 

Année de l’enquête Les données de l’enquête sont relatives à 2010 
La première enquête SRCV a démarré en 2004. 

Périodicité La collecte de l’enquête est annuelle. L’enquête est réalisée sur 
une période de six semaines en mai et juin.                   

Panel (suivi 
d’échantillon) 

Oui � suivi de logements 
Oui � suivi d’individus  

Non � 

Service concepteur  Insee, division Revenus et patrimoine des ménages 

Service réalisant 
l’enquête 

Insee, division Revenus et patrimoine des ménages 

Sujets principaux 
traités dans l’enquête 

Chaque année, un module dit "primaire" permet d'aborder les 
thèmes suivants : 
- caractéristiques sociodémographiques des personnes 
appartenant aux ménages dans lesquels ils vivent ; 
- détail des revenus perçus l'année civile précédant la collecte ; 
- situation financière des ménages : épargne, endettement… ; 
- conditions de vie : indicateurs de privation, logement et 
équipement, environnement et santé. 
 
Un module secondaire dit "ad hoc" est introduit chaque année 
depuis 2005. Il permet d'approfondir certains thèmes comme 
l'équipement et les commodités du logement, le surendettement et 
l'exclusion, les privations matérielles, etc... 
 
Un questionnaire auto-administré sur papier est proposé aux 
individus âgés de 16 ans ou plus parmi les ménages interrogés 
pour la troisième année consécutive (soit environ 1800 ménages et 
3800 individus âgés de 16 ans ou plus). Il porte sur la qualité de la 
vie.  

 



2/7 

 

 
Caractéristiques techniques 

Champ statistique 
couvert 

Le champ est restreint aux ménages vivant en logements 
ordinaires, c’est à dire aux locaux indépendants à usage 
d’habitation. Ne font pas partie des logements ordinaires les 
habitations mobiles (roulottes, bateaux,…) et les communautés 
(établissements et collectivités) 

Champ géographique France métropolitaine.  
 

Unité(s) statistique(s) 
enquêtée(s) 

Individus présents dans un ménage panel (un ménage est défini 
comme panel lorsqu’il est répondant lors de sa première 
interrogation)   

 

Caractéristiques techniques (suite) 
Population de référence  Population 2008 estimée à partir du Recensement de la population 

de 1999 et des logements construits depuis (hors communauté et 
dom-tom) 

Taille de l’échantillon Chaque année, l’échantillon comporte environ 13 000 fiches 
adresses dont 3 000 constituent l’échantillon entrant.  

Nombre et nature des 
tests 

Test terrain en novembre  

Nombre de ménages 
ayant répondu lors des 
tests 

300  

Caractère obligatoire ou 
non-obligatoire de 
l’enquête 

Enquête européenne obligatoire (La demande d’Eurostat portant 
sur 4 années d’interrogations et comme la France a mis en place 
un panel rotatif sur 9 années, seules les 4 premières années 
d’interrogation sont obligatoires). 

Mode de collecte L'enquête est réalisée en face à face par un mode de collecte 
assisté par informatique (Capi).  

L'enquête se présente sous la forme d'un questionnaire ménage et 
de questionnaires individuels. Un questionnaire individuel est 
renseigné pour chaque personne âgée de 16 ans ou plus 
appartenant au ménage interrogé. 

Temps de réponse 
minimum estimé 

En moyenne, l’interrogation d’un ménage dure 1 heure  
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Dates-clés du lancement à la publication des résult ats 
Séminaire de lancement  En 2000, lancement du dispositif SILC sous l’impulsion de la 

commission de l’Union Européenne pour une fourniture annuelle 
obligatoire des pays-membres de l’UE à partir de 2004 

Avis d’opportunité 
favorable du conseil 
national de 
l’information statistique 
(CNIS) 

 
Avis d’opportunité du Cnis obtenu lors de la réunion de la 
Formation Emploi-revenus du 25 octobre 2002 (compte rendu 
n°465/D130 du 17 décembre 2002) 

Date de rédaction de la 
première version du 
cadre organisant le 
déroulement de 
l’enquête  

- Première version sur le dispositif SRCV rédigée le 
26/12/2006. 

- Pour l’enquête de 2010, version du 04/05/2009. 

Obtention du label du 
CNIS 

- Avis de conformité du label n°315/D131 du 29 octobr e 2003 
pour la partie transversale et n°360/D131 du 17 jui n 2004 
pour la partie longitudinale 

- Avis de conformité du comité du label pour la refonte du 
dispositif, n°309/D131, 19 décembre 2006 

- Avis d’examen  du comité du label pour le module 
secondaire 2010 « partage des ressources au sein du 
ménage », n°n° 64/131  17 septembre 2009 

 

Dates-clés du lancement à la publication des résult ats (suite) 
Lancement de la 
collecte 

2004 

Première publication  Indicateurs  européens novembre 2011 
Insee-Résultats décembre 2011 

Données définitives Les données définitives seront diffusées en  2012, après validation 
des données longitudinales par Eurostat  

Livraison d’un fichier 
de production et de 
recherche au réseau 
Quetelet 

 
       Oui   �  
  

       Non � 
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Échantillon enquêté 

Méthode 
d’échantillonnage/plan 
de sondage 

Tirage sur l’échantillon-maître pour les anciens échantillons et sur 
la base de sondage Octopusse à partir de 2010 pour chaque 
échantillon entrant  

 

Taux de sondage  L’échantillon de logements de SRCV est tiré à probabilités égales 
(taux f) à l’exception des logements recensés secondaires qui sont 
tirés avec la probabilité f/4 et des logements recensés vacants en 
strate rurale qui sont tirés au taux f/2. L’échantillon 2004 
comprenait 16 000 logements (ventilés en 9 sous-échantillons), et 
les sous-échantillons entrant les années suivantes en 
comprenaient chacun 3 000.  

Description du schéma 
de rotation 

Les données sont collectées annuellement sous la forme d'une 
enquête en panel. 

Chaque année, un nouvel échantillon de 3 000 fiches adresses 
vient alimenter le panel ; un échantillon de ménages dit "sortant" 
quitte alors le panel. 

Il s'agit d'un échantillon rotatif renouvelé par neuvième. 
Le principe consiste à interroger le même échantillon de ménages 
et individus neuf années de suite. 

 
Indicateurs liés à la production 2010 

Nombre de « hors 
champ »   

 4,1 %  

Nombre de refus  7,2 % 

Nombre de 
« Impossible à 
joindre »  

 2,4 %  

Nombre de 
questionnaires 
incomplets 

 1 % 
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Indicateurs liés à la production (suite) 
Nombre de 
questionnaires 
complets 

81,5 % répondants 

Taux de réponse à 
l’enquête 

Le taux de réponse à l’enquête est de 85% en moyenne sur 
l’année 2010, soit : 
- pour les entrants, 71 % 
- pour les réinterrogations obligatoires, 91 % 
- pour les réinterrogations non obligatoires, 85 % 

Nature et nombre de 
relances 

Les relances sont faites auprès des ménages (impossible à joindre 
ou ayant refusé de répondre une première fois). 

Nombre d’entretiens 
réalisés par un 
enquêteur en présence 
d’un représentant du 
service concepteur 

5 (accompagnement d’un enquêteur par un membre de la sections 
Revenus de la DG ou du pôle d’enquêtes ménages de Nancy)  

Nombre d’entretiens 
ayant fait l’objet d’un 
questionnaire de 
contrôle 

 

Taux de retour   

Méthodes de traitement 
de la non réponse 

Le traitement de la non réponse se fait à partir de modèle logit 
pour le redressement de la non réponse en tirage initial puis en 
réinterrogation pour chaque vague d’interrogation. 

Un calage sur marge est ensuite appliqué sur les marges de 
l’enquête emploi. 

Variables de 
redressement 

Les variables et les modalités introduites dans le calage sont les 
suivantes :  

- tranche d'âge de la personne de référence 

- tranche de densité d’habitat  

- type de ménages 

- nombre d'hommes par tranche d'âge  

- nombre de femmes par tranche d'âge  

-     diplôme de la personne de référence :  

-     catégorie socioprofessionnelle de la personne de référence   
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Indicateurs liés à la production (suite) 
Méthode de détection 
des valeurs aberrantes 

Jusqu’en 2007, l’ensemble des données étaient collectées par voie 
d’enquête. Pour limiter les erreurs de mesures (cf. rapports 
intermédiaires des années 2004 à 2007) et gagner en qualité sur la 
mesure des revenus individuels dans SRCV, les données de 
revenus (imposables) et les prestations sociales sont désormais 
collectées par appariement avec les données fiscales et sociales 
(DGFIP, CNAF, CNAV et CCMSA), sur le modèle de l’Enquête 
Revenus Fiscaux et sociaux en France.  

L’appariement n’est cependant pas exhaustif : du fait que les 
appariements se font à partir des adresses, les jeunes adultes 
âgés de 18 à 25 ans faisant leur déclaration de revenus sur celles 
de leurs parents à une adresse autre que celle de la collecte ne 
peuvent être retrouvés (pour ces jeunes, le questionnaire restera 
sous la même forme que les années précédentes afin de récupérer 
les données de revenu). De la même façon, les personnes ayant 
récemment déménagé peuvent être difficilement retrouvées. Pour 
ces cas de non appariements (environ 4% des individus), la 
mesure des revenus peut être affectée d’erreurs de mesures  

Pourcentage de valeurs 
aberrantes 

 

Taux de codage 
automatique 

Taux de reprise des PCS 14,9 % 

Possibilité de 
comparaison avec 
données externes 

Fichiers administratifs, ERFS, Enquête logement 

 
 

Indicateurs de précision 
intervalles de confiance pour les estimations de 
quelques variables essentielles de l’enquête  

0,5 sur le taux de pauvreté monétaire 

 
  

 



7/7 

 

 

Diffusion 
L’enquête fait-elle 
l’objet d’une procédure 
d’archivage ?  

 
Oui 

Existe-t-il une 
documentation pour la 
diffusion ? 

aucune documentation � 
une documentation simple � 
un dictionnaire de données complet � 
une documentation à usage externe � 

Existence d’un fichier 
de production et de 
recherche 

Constitution en 2012  

Existence de fichiers de 
microdonnées sur 
internet 

Non 

Nombre de 
publications, par type et 
référence de ces 
publications si possible 

 
� type « 4 Pages »  
(Insee Première, le 4 
pages des statistiques    
industrielles ou  
équivalent) 
 
� type CD-Rom, 
 « Insee-Résultats », 1   
 web 
 
� articles, études :  

 

  

 
 
 
 
 


